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Mardi 15 et mercredi 16 novembre 
à la Chambre d’agriculture à Amiens

9h00 - 17h00

Chambre d’agriculture de la Somme
19 bis rue Alexandre Dumas 

80096 Amiens cedex 3
 

Marine DELIGNIERES 06 86 37 56 62 
m.delmotte@somme.chambagri.fr

Laurence VILLERET 03 22 33 69 88 
l.villeret@somme.chambagri.fr

S’approprier les bases 
de l’hygiène  
alimentaire et savoir 
élaborer son PMS

F O R M A T I O N 
D I V E R S I F I C A T I O N

Mardi15 et 16 mercredi 
novembre 2022 
à Amiens

www.hautsdefrance.chambres-agriculture.fr/seformer/

Informations pratiques

CRÉDIT D’IMPÔT : 
votre formation vous rapporte ! demandez votre crédit 
d’impôt : 70,21 € par jour de formation avec un plafond 
de 351,05 € (correspondant à 5 jours de formation dans 
l’année en 2020), pour les chefs d’exploitation au bénéfice 
réel. Si vous êtes non imposable, vous percevrez aussi ce 
crédit d’impôt.

www.hautsdefrance.chambres-agriculture.fr/seformer/

AIDE AU REMPLACEMENT : 
Vous venez en formation, faites appel au Service 
de Remplacement pour vous absenter de votre 
exploitation l ’esprit tranquil le ! réduction de  
70 €/jour et 105€/jour pour un JA - tél. 03 22 33 69 41

Nous consulter pour l’accessibilité aux personnes handicapées
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Les + 
de cette formation

 

Prévoir mes démarches administratives 
jusqu’à l’étiquetage pour respecter la 
réglementation, me mettre à jour

Appliquer les bonnes pratiques 
d’hygiène dans son atelier de 
transformation 

Préparer l’élaboration de mon Plan de 
Maîtrise Sanitaire

PROGRAMME
.Définir les obligations réglementaires 
et les démarches administratives liées à la 
vente de denrées alimentaires

.Identifier les principaux dangers liés à la 
transformation alimentaire

.Déterminer les moyens de lutte contre le 
développement des bactéries

.Préparer l’élaboration de son plan de maî-
trise sanitaire à partir d’exemples concrets :
- Définition
- Les nouvelles mesures de flexibilité
- Les bonnes pratiques d’hygiène
- Les autocontrôles, la traçabilité et la procé-
dure de retrait et de rapel des lots 
- Les enregistrements (fiches de fabrication)

.Nommer les mentions obligatoires et fa-
cultatives à indiquer sur l’étiquette de ses 
produits

Agriculteurs installés ou en projet en région 
Hauts-de-France, proposant des denrées 
alimentaires transformées ou non à la vente.

TARIFS
Stagiaire éligible VIVEA, 140 € par personne  si 
prise en charge du VIVEA.

Stagiaire non éligible VIVEA, coût total de la 
formation 432 € net/personne.

Vous ne savez pas si vous êtes éligible VIVEA, 
contactez Anne Hotte au 03 22 33 69 27 
Restauration : prévoir le règlement par chèque 
ou CB.

INTERVENANTE
Marine Delignières - conseillère en 
diversification Chambre d’agriculture de la 
Somme


